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Evaluation des formations 

dans le cadre de l’accréditation 

Vague C 
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Evaluation des formations 

Les académies de la vague C : 

Amiens – Reims – Nancy–Metz – Alsace – Orléans-Tours –  

Poitiers – Limoges – Aix-Marseille – Nice – Corse 

Environ 1400 formations L, LP, M et 50 ED 

 

 Deux dispositifs au HCERES : 

 

1. L’évaluation externe des licences, licences professionnelles et masters 

dans le cadre de l’accréditation de l’offre de formation des 

établissements. 

2. L’évaluation externe des écoles doctorales en vue de leur accréditation. 
 

Essentiellement les mêmes dispositifs  

qu’en vague B avec quelques évolutions. 
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Evaluation des formations L, LP, M 

 

 L’évaluation externe par les évaluateurs du HCERES se fonde 

sur : 

 

• Les résultats de l’autoévaluation des mentions L et M et spécialités de 

LP, réalisée par l’établissement.  

 

• Une présentation de la structuration de l’offre de formation en « champs 

de formations » thématiques. 

 

• Des dossiers de formation et de champ complémentaires et simplifiés 

 

• Un calendrier adapté à l’accréditation 
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Processus d’accréditation des établissements 

sur leur offre de formation  

Dossiers d’évaluation 
 

Dossier d’accréditation 
MENESR 

Accréditation de 
l’établissement 

Proposition d’une 
nouvelle offre de formation 

(nouvelle nomenclature,  
stratégie de site, soutenabilité) 

Dépôt de  
l’autoévaluation  

 de l’offre de formation  
en cours 

Evaluation 
par le HCERES 

Dialogue avec la 
DGESIP 

15 Octobre Mars <-> Juin 

 < trois mois>  

Juin <-> Novembre 
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Autoévaluation 

Dans le cadre de l’accréditation, l’évaluation externe du HCERES s’appuie 

principalement sur l’autoévaluation par l’établissement porteur de chaque 

mention de licence, chaque mention de master et chaque spécialité de LP. 
 

L’autoévaluation est une démarche interne, formalisée et collégiale, qui a pour 

objectif d’analyser ce qui a été fait dans la dernière période et dresser un bilan 

en points forts / points à améliorer de chaque formation. Les maquettes des 

futures formations ne sont pas du domaine de l’autoévaluation et ne sont pas 

demandées par le HCERES. 
 

L’autoévaluation interne peut être réalisée à un grain plus ou moins fin 

(mention, spécialité, parcours,…). Cependant pour le HCERES, les résultats de 

l’autoévaluation doivent être synthétisés au seul niveau des mentions L ou M ou 

spécialités de LP. 
 

Chaque établissement établit ses propres critères d’autoévaluation. Pour 

faciliter le dialogue, le HCERES publie les 15 points d’attention utilisés par les 

évaluateurs. 
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Périmètre de l’évaluation L, LP, M 

L’évaluation externe ne concerne que les formations ayant fonctionné en 

2015-2016 et ayant au moins deux années d’existence. 

 

L’évaluation externe ne concerne que les formations inscrites dans le système 

LMD (hors celles relevant de la CTI et de la CEFDG).  

Cela inclut en premier lieu les formations universitaires délivrant un diplôme 

national de licence, de licence professionnelle et de master,  

-Et donc aussi les masters internationaux, les masters MEEF et les 

formations sous jury rectoral 

Cela inclut de plus les formations délivrant un autre diplôme conférant le 

grade de licence ou de master 

-Les diplômes de santé DFG, DFA (mais pas le paramédical), le 

diplôme d’IEP, les diplômes des écoles d’architecture (DEEA et DEA) 

et des écoles d’art (DNSEP) 
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15 points d’attention 

L’évaluation externe analyse les résultats de l’autoévaluation d’une 

formation sur les 15 points suivants : 

Objectifs scientifiques et professionnels 

Organisation de la formation (tronc communs, options, parcours,…) 

Positionnement dans l’environnement 

Equipe pédagogique 

Effectifs, insertion professionnelle et poursuite d’études 

Place de la recherche 

Place de la professionnalisation 

Place des projets et stages 

Place de l’international 

Recrutement, passerelles et dispositifs d’aide à la réussite 

Modalités d’enseignement et place du numérique 

Evaluation des étudiants 

Suivi de l’acquisition des compétences 

Suivi des diplômés 

Conseil de perfectionnement et procédures d’autoévaluation 
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Les dossiers « formation » 

Un dossier « formation » est un  dossier simplifié, donnant,  pour les 15 

points d’attention du HCERES, un état des lieux et le résultat de 

l’autoévaluation. Il fait au maximum 30 pages. Des annexes (éléments de 

preuves) sont associées au document principal. 

-------------- 

Un dossier « formation » est un dossier sur une mention de licence ou une 

mention de master ou une spécialité de licence professionnelle. Il ne 

contient pas de dossiers internes différenciés pour des  parcours ou des 

spécialités. L’autoévaluation doit condenser les éventuelles 

autoévaluations à grain plus fin au niveau de la seule mention. 

--------------- 

Un dossier « formation » doit être déposé par l’établissement responsable 

sous le nom de l’habilitation en cours de la formation. 

Lorsqu’une mention est co-habilitée par plusieurs établissements, un seul 

dossier « formation » sera déposé pour cette mention. 
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Le HCERES demande aux établissements ou aux sites de présenter, à leur 

convenance, leurs offres de formation comme un ensemble de « champs de 

formations » : 

 

• Un champ est un ensemble thématique cohérent de formations, au 

niveau d’un établissement ou d’un ensemble d’établissements. 

• Les champs peuvent représenter une structuration disciplinaire, une 

structuration en départements, une volonté d’affichage spécifique, ou 

tout autre volonté de présentation de l’offre de formation. 

• Un champ est un ensemble conséquent, jouant un rôle d’affichage 

stratégique.  

• Cette présentation en champs concerne l’existant et ne préjuge donc pas 

de la structuration de l’offre future des établissements ni de leurs 

organisations pour le dossier d’accréditation du MENESR 

Champs de formations 
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Les dossiers « champ » 

Un dossier « champ » précise et analyse : 

• Les formations regroupées dans ce champ. 

• Le positionnement  du champ dans la stratégie du ou des  établissements. 

• Le dispositif d’autoévaluation utilisé. 

• Tout élément pertinent sur l’organisation et le fonctionnement du champ. 

----------------- 

Lorsqu’un champ est co-construit par plusieurs établissements, un seul dossier 

« champ » est déposé par l’un des établissements. 

Si une formation doit apparaître dans plusieurs champs, le dossier « formation » 

doit préciser le champ considéré comme principal. 

------------------ 

Un dossier « champ » est un document d’explicitation du contexte pour les 

évaluateurs leur permettant de « mieux comprendre pour mieux évaluer ». 

Le HCERES met en place un comité d’évaluateurs pour chaque champ présenté par 

le ou les établissements. 
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Processus d’évaluation 

1- Un contact préliminaire avec les établissements et le site permet 

d’accompagner les établissements sur le processus d’évaluation externe ; 

et d’établir pour fin mars 2016 la liste prévisionnelle des champs présentés 

par les établissements et la répartition des formations dans les  champs.  
 

2 – Les établissements déposent les dossiers « formation » et « champ » 

avant la mi-octobre sur la plateforme Pélican. 
 

3 – Le retour des évaluations a lieu, selon les sites, en Mars-Avril-Mai-Juin . 

• Le retour de l’évaluation consiste en un rapport de synthèse sur 

chaque champ et un rapport simplifié (autour des 15 points) sur 

chaque formation.  

• Des observations en retour sont demandées aux établissements. 

• Tous les éléments sont transmis au Département des établissements 

du HCERES en vue de l’évaluation externe de l’établissement. 

• Tous les éléments sont transmis à la DGESIP (et au MCC si nécessaire) 

en vue de la préparation de l’accréditation. 
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Cas Particuliers 

• Les formations de licence et master sous Jury rectoral. 

• Le champ des masters MEEF des ESPE. 

 

Diplôme valant grade de licence ou de master 

• Le diplôme des IEP (valant grade de master). 

• Le DEEA (valant grade de Licence) et le DEA (valant grade de master) des 

écoles d’architecture. 

• Le DNSEP (valant grade de master) des écoles d’art. 

• Le champ des formations de santé 

• Les formations concernées sont uniquement les formations universitaires 

en médecine, pharmacie, odontologie et maïeutique du 1er cycle (la 

première année commune des études de santé, PACES, et le diplôme de 

formation générale, DFG, valant grade de licence) et du 2nd cycle 

(diplôme de formation approfondie, DFA, valant grade de master). 
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Evaluation des écoles doctorales 

• Un dossier unique, bilan(s) et projet d’ED, identifié par le nom du 

projet d’ED en vue d’accréditation. 

• Le dossier contient le bilan des écoles (de la dernière période) 

participant dans le projet de la nouvelle école (pour la prochaine 

période). 

• Une visite sur site d’une demi-journée pour chaque école, par un 

comité d’experts d’environ 5 experts dont un expert « jeune docteur ». 

• Pour un site :  

• Toutes les visites d’ED sont regroupées sur deux ou trois jours. 

• Avec une réunion plénière, organisée par le site, devant l’ensemble 

des comités, pour appréhender la stratégie et  l’organisation de la 

formation doctorale du site (collège doctoral) 

• Un rapport d’évaluation pour chaque école.  

• 3 critères d’évaluation :  

1.Fonctionnement et adossement scientifique,  

2.Encadrement et formation des doctorants 

3.Suivi et insertion des docteurs. 
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Processus d’évaluation 

1- Un contact préliminaire avec les établissements et le site permet 

d’accompagner les établissements sur le processus d’évaluation externe ; 

d’établir pour fin mars 2016 la liste prévisionnelle des écoles doctorales 

pour la prochaine période et de préparer les visites sur site.  
 

2 – Les établissements déposent les dossiers « école doctorale » pour le mi-

octobre sur la plateforme Pélican. 

 

3 – Les visites sur site ont lieu entre décembre et mars. 
 

4 – Le retour des évaluations a lieu, selon les sites, en mars-avril-mai-juin . 

• Le retour de l’évaluation consiste en un rapport sur chaque école.  

• Des observations en retour sont demandées aux établissements. 

• Tous les éléments sont transmis au Département des établissements 

du HCERES en vue de l’évaluation externe de l’établissement. 

• Tous les éléments sont transmis à la DGESIP en vue de la préparation 

de l’accréditation. 
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Les documents de référence pour la Vague C 

(méthodologie, dossiers, critères, …)  

sont sur le site du HCERES. 

http://www.hceres.fr/ 


